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l'offre avant réception de 
1'acceptation. 

 Nouveauté : antériorité, divul
gation 

D 
0 

S 
S 1976 

I 
E 
R 

- J ^ - n° 5 

G U I D E DE L E C T U R E 

I  LES FAITS 

- 2 8 . 6 . 1967 

- 21 . 6 . 1968 

 novembre 1971 

- 2 0 . 1 0 . 1970 

- 1 0 . 8 . 1971 

 Juin 1972 

- 2 8 . 6 . 1972 

- 7 . 7 . 1962 

- 2 2 . 8 . 1972 

- 2 . 9 . 1972 

- 2 4 . 9 . 1973 

- 1 6 . 5 . 1974 

Dépôt d'un brevet 1. 5 3 5 . 674 

Dépôt d'une addition 9 5 . 0 9 0 

Commercialisation d'appareil par SORIN 

Dépôt d'un brevet 2 , 0 6 6 . 26lgцJ.le dispositif précédem
ment commercialisé. 

Cession par SORIN à PAILLOUX des deux brevets et de 
1'addition. 

Pourparlers entre SORIN et INTERFILTRE en vue d'une 
concession de licence des brevets par SORIN à INTER
FILTRE. 

Envoi par INTERFILTRE à SORIN d'un texte de contrat déjà 
signé par INTERFILTRE. 

Signature alléguée du contrat par SORIN 

Rétractation de la société INTERFILTRE. 

Envoi par SORIN â INTERFILTRE d'une copie du contrat 
portant sa signature et la date du 7 . 7 . 7 2 . 

Annulation par la Cour de Paris de la cession des brevets 
par SORIN à PAILLOUX. 

SORIN, assigne INTERFILTRE, défendeur en exécution du 
contrat 

INTERFILTRE réplique en :,contestation de l'existence du 
brevets 

. demande d'annulation du contrat 
poMf défaut d'objet. 



II - LE DROIT 

K TRAITEMENT DU PREMIER PROBLEME (formation du contrat de 
licence) 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur à l'exécution du contrat (SORIN) 

prétend que le contrat a été formé parce que l'offre (du 
28,VI.1972) a été révoquée (le 22.VIII.1972) après l'émission de son acceptation 
(le 7,VII. 1972). 

b) Le défendeur à l'exécution du contrat (INTERFILTRE) 

prétend que le contrat n'a pas été formé parce que l'offre 
(du 28.VI.1972) a été révoquée (le 22,VIII,1972) avant la réception de l'accepta
tion (2.IX.1972 ? ) 

2°) Enoncé du problëme 

Jusqu'à quelle date une offre peut-elle être valablement 
rétractée par son auteur ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Attendu que SORIN et COLOMER n'étaient pas en présence l'un de l'autre 
lors de la formation du contrat et qu'un trait'^^sv^V obligatoirement 
séparer l'offre de l'acceptation ; que dans ce cas, il est de principe 
que l'acceptation peut être révoquée tant qu'elle n'est pas parvenue à 
la connaissance du pollicitant " 

2°) Commentaire de la solution 

La décision traite du problême de droit classique de la 
date de prise d'effet de l'acceptation du destinataire d'une offre : date de 
l'émission par son auteur ou de la réception par l'offrant. La jurisprudence 
est divisée et le jugement est à inscrire dans la liste de ceux qui privilé
gient le moment (et le lieu) de la réception de l'acceptation. 

La décision traite, également, du problème de fait de la 
preuve de la réception par l'offrant de l'acceptation. A défaut, notamment, 
d'envoi recommandé voire avec accusé de réception, l'acceptant ne peut établir 

- 6 . 3. 1975 : TGI Paris : - rejette la demande (de SORIN) en exécution 
du contrat, 

- fait droit à la demande (d'INTERFILTRE) en an
nulation du brevet^et ordonne une expertise sur la validité 
des autres titres. 



la réception de son acceptation par l'offrant. Notons, cependant, l'allusion 
à la mauvaise foi d'un breveté qui concéderait licence sur son brevet déjà cédé 
par lui... même si la cession devait être ultérieurement annulée. 

K TRAITEMENT DU SECOND PROBLEME (nullité du second brevet) 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétention des parties 

a) Le demandeur à l'annulation du brevet (INTERFILTRE) 
prétend que le 2ëme brevet est nul à raison d'une divulgation 

par livraison de l'appareil conforme au brevet avant le dépôt de celui-ci. 

b) Le défendeur â l'annulation du brevet (SORIN) 

prétend que les faits de commercialisation antérieurs au 
dépôt ne divulguaient pas l'invention ultérieurement brevetée. 

2°) Enoncé du problëme 

La preuve de la divulgation de l'appareil peut-elle ré
sulter des factures, portant une date antérieure â celle du dépôt du brevet, et 
faisant présumer une livraison ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"L'invention a été portée à la connaissance des tiers par la mise en 
vente de l'appareil antérieurement au dépôt de la demande de brevet, 
étant précisé que l'aspect simple de cet ̂ pareil permet d'en saisir im
médiatement la conception et le fonctionnement". 

2°) Commentaire de la solution 

La solution ne surprendra pas. Peut être faut-il à son 
propos souligner à l'attention des auteurs d'essais et "commerciaux" des entre
prises, la fréquence accrue ces dernières années de cas d'annulation de brevet 
pour divulgation. 
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'Emmt lé sieur Gérard SORIIÏ, Direc™ 
, eur de ote^ aerae'uxant cŝ^ • avenue 
Eugénie, SAIIT'GLOUD (Haats~de~Seiiie) 
représenté par Maître— — « — 
avocat, assisté de 
avocat plaidant«• 

1) y •-• ET; la SML INTSRPXLTFJ:], siè̂ e 2, 
, , . . , impasse de Idçoaux, GEiVlE'BM IUMLSKI 

• • • • (PlautsdeSeine) s représentée par Me 
JeanPierre SÏEEGER̂  avocat» 

yi t -M' 11) 
' L E ï R I B U H' A L, 

siégeant en audience publique j - - — — - " - - - ™ " - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Vf 

Après que la cause eut été débattue en aadienc 
publique le 16 Janvier 1975 dzvant Messieurs Bî]NCIT.GuT0I3 
& GROMER^ VicePresidentsp SCÏÏEV/IN, Juge, assistés de 
GAÎIlELy SecrétaireGreffierj et qu'il e.n eut été délibéré 
par les magistrats ayant assisté aux débats, .^.»~—~—

A rendu, en KieHIÎiîR RESSORT le jugement contra
dictoire ciaprè3 ï 

Attendu que suivant exploit du 16 Mai 1974, 
Gérard SORIN^ prétendant avoir concédé à la Société ÏK'^E
PÏLÎR:̂  une licence d * exploitation de brevets ayan"̂ . po;:r 
objet des appareils à 8,ir chaud puisé^ dont il est pro
priétaire, a assigné ladite Société en paiement da la 
somae de 103250 représentant les redevuices dont cell̂  
ex serait .redevableI 

1974,. et 7 jan̂  
que la conventi 
été formée; sub 
défaut de cause 
seraient nulsj 
la demande; qu 
deresse pour vo 
liQ 2,066,261 et 
2/ prononcer a 
la cozivention 
PAGE -ВЕШТЕШ 

endu que par actes du Pa.lais du 27 Jaia 
ier 1975, la Société M3RPILTR3 soaciunt 
.on de licence invoquée .n'aurait ja'nais 
sidiairem9nt^,qa'elle sera,it niO.!'̂' pour 
car .les breveta sa:r lesquels elle repose, 
qu'aile conclut a.irisi au aial fondé de 
elle s8 porte reGonveationnelleoient deman
:rt 1/ prononcer la nullité du brevet 
du certificat d^additioa H^ 95^090; 
il y a lieu la résolution judiciaire C't 
e licenceJ 3/ entendre coadamer SEHI,».'̂' i 

/ 



z 
lui. payer une inderajoité à fixer à dire d'expsrrt et par 
provision, à 200»000 Pj que la Société sollœcite, en 
outre, qu'il lui soit donné acte ~ de ce qu'elle déclare 
dénoncer la convention de licence en cause pour le 1er 
Juillet 1 9 7 5 , dans l'hypothèse où cette convention serait 
née et ne serait pas résolue judiciairement; de ce 
qu'elle se réserve de demander à un stade ultérieure de 
la procédure que soit prononcée la nullité dua premier 
brevet NS 1 . 5 3 5 . 6 7 4 ; • —• — 

Que la Société sollicite encore, 
par conclusions du 2 9 Juin 1974, la mainlevée, en tant 
que de besoin, des saisies'arrêts pratiquées par SORIINT 
en exécution de l'ordonnance de référé du 28 Septembre 
1 9 7 3 du Président du Tribunal de céans; —.——• 

Attendu que par conclusions des 28 Juin, et 
Ï 6 décembre 1 9 7 4 et 16 Janvier 1 9 7 5 , SORIif réclame que 1 " 
indemnité pour redevances à laquelle il prétend soit 
portée de 1 0 3 . 2 5 0 P à 178.613 P, à la suite des échéances 
survenues ;• —• — — —• ••— — 

Qu'il réplique que la convention de licence 
signée par C0L0M3R, gérant de la Société IiraERPILTRB et 
par luimême le 7 Juillet 1 9 7 2 serait valable; qu'il en 
déduit qu'il serait donc bien fondé en sa demande, sol
licitant, en outre, la somme de 30 .000 P à titre de domma
gesintérêts "pour le compenser des peines et soins de 
cet injuste procès" (sic); — — ..^.^ 

SUR LES FAITS: 

Attendu qu'à la suite de l'arrêt rendu par la 
2ème Chambre de la Cour d'Appel de PARIS, le 24 Septembre 
1 9 7 3  qui a déclaré nulles la vente immobilière consentie 
par PAILIODX à SORIîT suivant acte notarié du 1 0 Août 
Ï 9 7 I et les ventes corrélatives consenties par SORIIT 
à PAÏLLOUX, suivant un autre acte notarié du 1 0 Août , , ... 
I 9 7 I , concernant les parts sociales de la "Société d' 
équipement et de chauffage industriel", dite S.E.C.I., et 
les brevets cidessous  SORIN demeure titulaire; 

du brevet № I . , 5 3 5 . 6 7 4 , du'28 Juin 1967, délivré le
1 e r Juillet 1968,.ayant.pour objet un.générateur à air 
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règleoieiit judiciaire par l'in/uermédiaire du 
YBUrSH.) av0,iat de dieseater éveatu'alleDierit un contrat de li
c e n c 8 de fabrication» H'olis VOVLB serions donc obligés de 
bien voiLLoir noua donne]:' votre accord su..r o© qui précède 
et ûotm renvoyer les deux exemplaires do. projet de contra 
que .nous vous avions fait remettra le 28 Jalii*' 

Attendu, que SOElîï a répondu le 2 Septaiabre 
1972, en ces termes î"Plus que surpris par les termes de 
votre lettre recommandée qui vient de m'être délivrée, 
je tiens à voua faire savoir que je vous ai adressé an 
^exemplaire dament signé de moi début Juillet 1972 j, pendant 
vos vacances, du contrat d'exploitation de breveta noua 
liant» Je tiens à votre disposition l'o.rig.inal de nos 

.Attendu que GOLOMER a déclare n'avoir jainaâs 
reçu cet exemplaire que lui avait fait parvenir SOHaDST; 

qu'en piésence de cas faits^ la Soeiéî̂ s 
IÏÏTER?ILTB]3 conclut qua SO.RÏÎÎ aurait jreçu. J..aj rétractation 
^S.^i^Ii'9J??Ä Ŷ'?!!̂  4- * âni.f'esté''T̂  
.̂accepter le contrat, la date du 7 Juillet 1972 apposée 
par" 1иГ~Шг~Хё~соггеrat étant mensongèrei que. la Société 
IFfSHPILTRE allègue donc une l'offre faite par son gérant 
ayant .été retirée avant qu'elle ait été acceptée, le 
contrat de licence litigieux n'aurait , en fait, jamais 
été passé à défaut de 1 ̂accord des pa.rtiesj ( (•"•~'*'~""""~"""'~'' 

Attendu que S0S.Ï2Ï réplique que les e;roaplaires 
signés par C0.LOi''DîR lui ont donc été portés par son fils 
la 28 Juini qu'il ne s'agirait en aucune caanî rè d'une 
offre de con.tracter entre absenĵ s et par correspondance ; 
qu'il affirme avoir signé à son tour et daté les exemplai
res le 7 JuilLlet et en avoù' e.nvoyé usi à la Société 
IFrSRï'IlTRE• qu'il prétend ainsi„que_ cette situation de_ . 
vrait .8_'_апа1узаг со âme é'bant une . manf^.s:batio 
C C l l ö M r i i f i t Ä i i de la part de 'OO'LOÎCSR, acceptée par son 
cocontractant j que dès lors le,tribunal serait en présence 
d'une véritable convention qui ne saurait être aujourd'hui 
jaetre mi.s0 en cause; ~..~.™~.»..~..i»»~.«"". 

M:..is aiVtenda que SOBJJÎ et CObOtïER notaient 
PAGE QUAÏRD3M:B 
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chaud; 

2- du certificat d'addition au précédent brevet, №95.090| 

3 du brevet № de publication 2&f du 20 octobre 
1 9 7 0 , ayant pour objet un générateur à air chaud, en 
forme de soucoupe, conçu pour être placé à la partie^su
périeure des locaux, notamment pour être suspendu; — 

Attendu que, courant Juin 1972, SORIIT a ren
contré Pierre GOLOî'IBR, gérant de la Société INTÏÏRPILïRB 
et lui a proposé un contrat de licence d'exploitation de 
ces brevets; que l'exemplaire de ce projet de convention, . 
qui est versé aux débats ̂  a subi de noo^brensea et impor
tantes modifications ; ' —••—•— — ~ — — • — — — — — . 

Attendu qu'il n'est pas discuté que le contrat, 
dont la validité fait l'objet du présent litige, raprodoit 
le projet modifié, porte la date du 7 Jui3let 1972 et les 
signatures de GOLOMER et de SORIN"; — 

AU P O N D 

Attendu que la Société lîITERPILTRB a fait 
porter |Le 28 (et non le 12) Juin 1972 à ЗОхШГ ce projet 
de con'ilirat modifié, en doux exemplaires, déjà revêtus da 
la signature de Pèerre COLOÎ'̂ ISR, gérant de ladite Société, 
avec une lettre d'accompagnement signé' de son fils Olivier 
COLOLIER, Directeur Commercial; — •— — 

Attendu que le 22 Août suivant, Pierre COLOÎTER 
a adressé à SORIlî la. lettre .recommandée ainsi libillée: 
"Comme stiite à nos entretiens,, nous vous avions fait r e 
mettre le 28 Juin un projet de contrat entre vous—'rî me 
et notre Société pour l'exploitation des marques ae fabri
cation et de brovàtd vous appartenant ахалхдаог. Ccruie 
à ce jour, vous ne nous avez pas encore retô uné l'exi'^a
plaire muni de votre signature, nous зогап'':>а ame':. ..s à р".'п
sor que les termes de ce contrat ne vonn convicxuienu pĵ s 
et que vous n'avez aucun désir de ioiiner i.a.te à ПОЙ 
entretiens... о Nous croyons plus sage d'atitendre d'avoir 
vendu les 32 appareils que nous avons actuallamenc en 
stock (achetés par la Société INTERPILTRE à la S.E.C.I. en 
PAGE TROISIEME ^ . .. , . 
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. , раз en présence l'un de l'autre lors de la formation du 
contrat et qu'un^gait de temps devait obligatoirement 
séparer l'offre de l'acceptation; que dans cé cas, il est 
•de principe que l'acceptation peut être révoquée tant qu' 
elle n'est pas parvenue à la connaissance du pollicitant; 

6 7 5 Attendu ^a'en l'espèce que SORBT se borne 
a СШ13. à déclarer qu'il "aurait renvoyé l'un des exemplaires 
 . . . . . : sâ^né par lui à СОЬОЖЕ "au début du mois de Juillet " 

(sic), mais sans en justifier sérieusement; que de la 
, sorte, il n'établit pas d'une manière certaine, comme il 
en a la charge, que СОЬОЖЕ ait connu son acceptation de 

. l'offre que celuici lui avait faite avant la rétracta
tion, etjgu4l_y ait eu jiin&ijin^_ccord__^ 

• .ûant__cette_off^ — ^ 

Attendu, dès lors, que СОШЖН, en sa quqlité 
de pollicitant pouvait juridiquement rétracter son offre 
au moment où il l'a fait et qu'il 's'ensuit que le préten
du contrat de licence allégué par SORIN à l'appui de sa 

' • demande en apaiiament de. redevances n'a jamais été conclu; 

. ' / ' Attendu que le Tribunal ne peut s'empêcher à 
/cet égard de souligner que SORIîT avait déjà v endu p.̂ r 

• y acte notarié du 1 0 Août I 9 7 I à.PAILbOUX les brevets dont 
/ s'agit  comme il est rappelé plus haut  alors qu'en 
I Jain et Juillet 1 9 7 2 , il n'hésitait pas, faisant preuve.' 
I de la .plus éclatante mauvaise foi, de proposer «n coa
l trat de licence portant sur ces mimes brevets; 

¥ • 

II/ SUR LA raiDITS DES BREVETE: — 

Attendu que la Société lîrlERPILTRS indique 
que le premier brevet et l'addition.auraient pour objet 
de prétendus perfectioruiements à un générateur d'air chaud 
puiséj de type élasijl̂ ique; que l'appareil confûrr.a «.t̂  ..
brevat № 1 . 5 3 5 . 6 7 4 aurait présenté des vices <|UKl'em
pêchaient de fonctionner normalement; que notatnfsenb le 
mode de construction de l'échangéur ne permettait pas 
son ramonage; que le certificat d'additien 9 5 . O 9 0 
décrit diverses caractéristiques qpJ. auraient supprimé 
partielleracAnt les vices du générateur; que la Société 
PAGE CINQUÎEmî 
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sigjaale enaaite que que les revendications du second 
brevet № 2.066.261 auraient pour objet un génarateur 
de type entiàrement différent, beaucoup moins puissant, i 
^yant la forma d'une soucoupe destinée à être suspendue ; 
au plafond des locaux à chauffer; qu'elle prétend que cp ' 
second brevet et l'addition du premier brevet seraient 
totalement nuls pour défaut de nouveauté;— ^ 

Attendu sur le premier brevet , que, selon 
les dires de la Société lîïTSRPILTRS, la S.E.C.I., dont 
SOHIÎî était le gérant, aurait livré, avant le dépôt de 
la demande du certificat d'addition le 21 Juin 1968, un 
génarateur conforme à l'addition à la Société AC3A, 77, 
rua Pierre Brossolette à ESUILLY SlIEl MARKS, par l'inter
médiaire de la Société de chauffage et ventilation P.S,S,, 
qui en avait passé la commande à la S,2.G.I., le 10 Avril 
1969; aue l'installation de l'appareil était terminée le . 
18 Mail968; • 

Attendu que la Société M E R F I L T R S produit 
à l'appui de ses allégations le procèsverbal de constat 
dressé le 7 Janvier 1975, par GAHLIH, huissier de Jus
tice à BOBIQin", assorti.de plusieurs photographies; 

Mais attendu que SORIN conteste formellement 
cette divulgation en soutenant notamment que ces docu
menta "ne montrent pas que cet appareil ait comptirté les 
dispositifs brevetés"; • 

Attendu que le Tribunal n'est pas à même 
en effet, à l'aide des documents qui lui sont présentés 
actuellement, do statuer sur la portée de cette prétendue 
divulgation; qu'il échet de recourirsi à une mesure d' 
instruction; ' •—"• — — — 

Attendu, sur le deuxième brevet, que celuici 
a été déposé le 20 Octobre 1970; que la Société INTER
PILTRS verse atrx.débats un autre procèsverbal de cons
tat, du même huissier, dressé le 20'Juin I974;qu'il ré
sulte de|cet acte et de l'ansemble des documents joints 
au dossier, que la S.E.C.I. a livré à la SARL GARAGE 
PHILIPPE, 55, Avenue î istide'iBriand à AîfT0î3X,au début 
PAGE SIXIE№ . . 
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^de l'armée 1970 , un appareil du type de la "soueoiipe 
:chauffante", visé au "brevet; que la description des 
caractéristiques de l'appareil, faits par l'huissier. 
; sur place, et les photographies qu'il a prises après le 
/ dépôt du cone inférieur, .sous des angles très divers^ de 
I l'appareil, permettent de retrouver aisément toutes les; 
; caractéristiques définies au brevet; qu*-en outre, l'huis-
.. sier a annexé.à son procès-verbal-le bon de commande 
de cet appareil, établi à en-tete de la S.3.0,1,, au noru 
du Garage PHIIIPPS, daté du 13 ISTovembre 1969 et de la 
facture correspondante du 12 Janvier 1970; — — — 

A^bendu que Jla même soucoupe a encore été 
livrée aux EîîTS3P0RTâ-Dïï LA P0NTAIIE3, -5§T-2»tie-4e-la 

: Ghapall.^à VILIEJUIp; en Juin 1969; • — 

/ 

V 

Attendu au surplus,. <îçcîl.la S.S . C I . a fait une 
publicité dans 1'ARGUS AUfÛMOBILS concernant cet appareilt 
à l'occasion de la Poire de REl̂ fîŒS qui s'est tenue"du 26 
Avril au 5 Mai 1969;, • — — — • 

At-trendu qu'il-en^ ressort que l'invention a 
été portée à la connaissance des tiers par la màse en 
vente de l'appareil antérieurement au d:épôt=H5'§'™l~a-"demande 
dfHbT0V̂ etT~̂ t̂Hnt--pr'a"ca.sé que j.'napect simple-de-cet-appa
reil permet d'en saisir immédiatement la conception et 
le fonctionnamdjnt ; —̂• • 

'̂ .u'il s'ensuit que l'invention ayant écé ainsi 
divulguée, avait perdu son caractère de nouveauté au 
moment du-'dépôt du brevet, qui, par voie de conséquence, 
doit être- annulé; • — - — — —• '•—'———-

Attendu qu'il convient enfin de donner acte 
à la Société ïirTBRi'ILTBB daJis les termes indiqués au dia-
positidJâ en ce qui.concerne le brevet H^ 1,555.674-; —-—-

SUR LA DBMmraa EH PAÏEÏÎSîrï DE EBDEYAITCriS PORÎ'IBE P/Jl SORIN; 

Attendu que le p-étondu contrai; de licence 
invoqué par SORÏî'i' n'a jamais été passé entre les parties 
en l'absence du concours de leur consentement;'que le 
Tribunal constate, aua surplus, que la Société lirTERPILTES 
PAGE SEPTIEME- , • l : , : . ^ • . •. 
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h*a paa fabriqua d'apparèla viséa aux brevets cti-dessua 
dans les aaaaea qui ont suivi les pourparlers échangea 
en vue de ce prétendu contrat vers le milieu de 1972; 

Qu'il convient donc de rejeter cette demande» 
ainsi qua celle en dommages-intérêts formées par SOJRIITj > 

SUR LA DEÎ4AÎÎÎ1S EN D0I#IAàSS-IinîEî2STS DE LA 
SaCIBïE JFfBSFiLTEE; • r — . 

Attendu que celle-ci fait valoir qu'elle 
aurait subi un double préjudice, d'abord à la suite des 
saisies pratiquées par SORIIÎ auprès des banques où elle 
possède des comptes courants, puis en raison des frais 
de procédure qu'elle a dû. engager pour assurer notammant 
sa défense dans la présente instance et dans celèa de 
mainlevée.de saisie-arrêt; • •——— 

At;^enduque la Société lîïTBRPÎLÏEB sollicite 
une indemnité pour ces différants préjudices et en même 
temps en raison de la résolution du prétendu contrat de 
licence au'cas où celle-ci aurait été prononcée; qu'il 
n'y a lieu, en conséquence, que de statuer sur la première 
partie de la demande; • — • -

Attandu que le Tribunal possède, sur ce point, 
les éléments- d'appréciatioxi, nécessaires, pour évaluer 1* 
ensemble des proaiiers chefs de projudica à la som̂ ie de 
30.000 F; ~ — ~™ — 

Attendu, par ailleurs, qu'il n'y a pas lieu 
d''accueillir les conclusions de la Société HTTERPILT2S • 
en date du 29 Juin 1974 dans lesquelles elle demande la 
mainlevée des saisies, pratiquées à son encontre, puisque 
celle-ci a été ordonnée par décision de Honsieur le 
Président du Tribunal de céans du 24 Septembre 1974;. 

Attendu enfin qu'il est nécessaire et compa- . 
tiblo avec la nature de l'affaire d'ordonner l'exécution 
provisoire en ce qui concerne la moitié des do ramage . 
intérêts, .comme à propos de l'expertise; — — - — 

B.GB HUPISÎ̂ IB 
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î CH-I-S Bit que le prétendu contrat de licence passé 
' ' ' • le 7 Juillets 1972 entre SORHÎ et le gérant de la Société 

- • • IKTSE FILTRE ~ et .invoqué par SORIN à l'qppui de ses 
• . demandes - n'a jamais été formé en l'absence du concours 

du consentement des partiesi 
En conséquence, déboute SORIîT de ses demandas - • 

en paiement de redevances et de dommages-intérêts ; 
I Reçoit la Société INTBSPILTRE en sa demande 

reconventionnelle! 
Prononce la nullité du brevet numéro de pu

blication 2.066,261, déposé le 20 Octobre 1970, par SC.RIU 
et délivré le 12 Juillet I97I, portant sur un générateur 
à air cJaaud en forme de soucoupe; — • — — — 

Désigne, avant dire droit. Monsieur G-UILuDET 
Philippe, demeurant 14, Avanue de Bretouil ,PARIS, 
75007, en qualité d'expert, avec la mission suivante: 

Se rendre sur place à la Société A 0 E A, 3 7 , 
rue Pierre Brossolette, à HBUILLY SDH tlilRî^(Sine-Saint-
Denisr» pour y ezamjner le générateur à air chaud instril-
lé dans les lieux- le 18 Mai 1968^ par la Société de 
Chauffage et de ventilation P.S.S», qui en avait passé la 
commando, le lO Avril 1958, à. la Société d'Eaaipamant et 
de Ûhauffage Industriel,.. dite S E CI,, dont SÛRlilIf 
était alors le gérant; — .—̂ ™ 

Exaniner et décfi.re l'appareil en précisant ses 
éléments constitutifs de manière à permettre au fribtuial 
de dire î • • • — — — — ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

- s'il présente ou non toutes les caractéristiques VIJ.îj«VJ 
au brevet îT2 1.535.074 du 28 Juin 1967, délivré le 1er 
Juillet 1968, ayant pour objet un générateur à air ch<iad, • 
et au certificat d'addition au précédent brevet nuiséî  
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- s'il constitue une divulgation susceptible d'entraî
ner la publicité du brevet et de son addition pour dé
faut de nouveauté;— 

Dit que l'expert entendra les parties dans 
leurs dires et observations, entendra tous sachants et 
pourra se faire communiquer tous documents utiles à 1' 
accomplissement de sa mission; recijeillera l'accord des 
parties, s'il y a lieu, et à défaat, déposera son rapport 
au Secrétariat-Greffe -Contrôle des expertises - dans les 
quatre mois du jour où. il aura été saisi de sa mission. 

Dit que la Société IIOTERPIITEB consignera 
la somme de trois mille francs (3.000 F), au Secrétiat-
Greffe (Bureau 303), avant le 15 Avril 1974, à titra de • 
provision sur la rémunération de l » expert ; 

Dorme acte à la Société îïïTERPILTRB. do ce 
qu'elle se résê jve de demander, à un stade ultérieur 
de la procédure, la nullité du brevet 1.535.ô74; 

' Condamne SORIIT à versî r à la Société BÏTER-
FILTRE la somme de trente mille francs (30.000 F), à 
titre de dommages-intérêts; 

Ordonne l'exécution provisoire en G e qui 
ooncerne l'expertise et la consignation et la moitié 
de la,somme allouée à titre de dcmnages-intérSts; 

E-éoerve les dépens./.——— 

mot§ nul^» 

Le Secrétaire 

Fait et iixgé le 6 MiôlS 1975./.-——™-

-«^effiet 
CAtRSL 
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-Pour le Vice-Président, 
BE])TOIT-GUYOD,, emnaché, 

„i.^„^ . G R O î a s s ^ — 


